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bourreaux modernes n'ont plus droit do même qu'à Québec, l'on ne Bsoccupè pas i favoriser
au bénéfice de la divine charité imploran11t Dieu pour l'ii.duistrie ogricole.
ceux " qi no savent ce qu'ils font." lile fois plus ' Si ce projet de loi est sanctionné par les Chambres,
eriminelle que les prèties et les soldsts du jud;:ï.-me, il ecra en furce le 1er mai proehain.En voici les pr1io
la Bévolution, l'apostasie sait ce qu'ello -fait.; elle l cipales dispositions:
veut, et elle connait la m:.jesté vraie de ceux qu'elle Un droit de 12 ets par livre sera imposé sur le ta-
persécute. bac manufacturé avec les feuilles de tabac non récolté

C'est pourquoi elle sera plus durement châtiée en- dans le payl, et 8 cts par livre sur le tabac en poudre
core que le peupIé.juif. et elle seebâtitra, elle se chi-humecté. . . -
tie déjà de es piopres mains, comme Judas, qui est: Un droit de 20 etspai livre, sera exigé pour tout
su figure dans l'Eeriture Sainte. paquet de cigarettes ou de tabac haché provenant de

Protection des forêts contire les incendies.-La lettre feuilles do tabac de l'étranger.
suivante a été adrctFec ;.ix g<nts des terres et des Les cigares fabriqués avec ló'tabac étranger seront
bois de.la conronne, et aux gaude-chasse dans la pro- A njets à un droit de 30 ets par livre jusqu'au 3 0juin
vince de Qdébec: 1S83, et après cette date de 83' par mille cigares.

Le tabac fabriqué avec les feuilles de tabac récolté
"ese '. . dins le p:ys, sera taxé, 2 ets par livre, au lieu de

Afin de prévenir le retour des ineendies qui ont, 4 ets tel qu'aujourd'hui c'est donc une diminution
par le passé, dév:nsté nos for éts dans 'ertaines parties de cinquante pour cent. Ceci s'applique an tabac en
de la Provinco, et les conséquences desastrses ( qui role ou torquette.
en résultent, je crois de mon devoir, en sus des instruc- Les cigares canadiens seront taxés à 15 ets par
tions que messieurs les cgùiti ont déjà reçues a cette livre jusqu'au 30 juin 1883, et $1.50 Par mille eigares
fin, d'attirer votre atttnion sur ·les dîspo-it:ous do ar e ate.
" l'A.te concernant. le défrichement des terres et la
protection des forats contro les incendies, " (34 Vict., On remarquera par ce qui précède, que les droits
ch. 19, Q. ).et de vous enjoindre de veiller A l'exécu. sur 1 tabac Canadien Eont de moitié moins élevés que
tion ,e cette loi, - ceux imposés sur le -tabac provenant de paya étran-

J'attire spécialement votre attention sur les sec- gels. Ce nouveau.changement ne ponrra qu'étre très
tions suivantes: avantageux pour le commerce du tabac récolté dans

. .ns. que notre pays, qui se développera davantage au profit deci Sec. I.-Per cotto scecton, il est decrété que.: nos cultivateuirs Canadiens' qui devront apporter à
t Nul, en aucun temps, ne mettra le feu a, ou ne fera cette cultur s tout Ca soin convenable, afin d'avoir à

brûler aucun arbre, arbuste, ou autre plante qui sera offrir sur nos marchés un tabac de première qualité.
debout dans une forêt ou à une distance d'un mille C'et surtout à cette dernière condition que l'on arr-

dn Par la. section U, il est défendue, d'une manièr vera à faire une rude concurrence à l'importation de

absolue, de faire aucun feri d::ns la forét. ou à nne lis- tRaison de plus pour que les cultivateurs se livrent
tance de moins d'un mille de la forêt on dans les a cette culture avec le plus grand soin, et qu'ils s'en-
terres légères terres noires. abattis, etc., entre le pre tourent des conseils et des enseignements de ceux qui
mierjuWllet et lepremier se»tembre de chaque année. . ont une grando expérience sur cette culture. M. le No.& Par la section IX, vons etes constitues, ex reicw' tiiire Gauvreau, de l'Isle-Verte, après une longule-e
juges de pix ; vou:vez le pouvoir, loique vous voyez périence sur cette culture, a publié un " Traité sur lavous-memes une infraction a la loi, d'infliger la pena culture du tabac, " qui roarirait être d'une rande]ité qu'elle impose. ,saus autre preuve. utilité aux cultivateurs. Nous leur en conseil ons laJ je vous tinanimets par la malle do ce jour, quel. lectüre. On peut se procurer ce petit livre au Bureau
ques exemplaires de cet ::to pour voire information de la Gazette des Oamipagnes, on nous faisant parvenir
peuronlle eL pour istribution nUx pereonnes qui 10 ets. Dans le but de favoriser cetto culture, un sem.

"en ecvre, enm temips. un certain nombre blable traité devrait être distribué par milliers dans

d'avis piblics impîrii.s conîtensant les dispo:itions de les enmpagnes. La faib!e dépense qu'occasionnerait
la loi, que vous fer. z illeer,.en français etent an cette distribution pourrait être largement compensée

glais, dans votre agence on juridiction, aux endroits par les avantages que les cultivaters en retireraient,
qui vous sembleront. les pins proprex A eette fin. en soignant davantage la cultre de leur tabac.

Si aucun cas d'it fraction A la loi, d'un c'aractère Ferme école modèle de Rugemonit .- Nous empruntons
grave, arrive A votre cotén:inanea. vo n ferez ra p au Journal d'agriculture illùstré, les renseignemonts sui-aievot vfin lie tel enseignements
port Wce département, afin que telle action soit priso vants donnés par M. Ed A. Barnard, dircotour de l'a.
quo de droit. griculture:

Les droits sur le tab.:c.-L'HUon M Caistigan, mi- -Nous avons le plaisir d'annoncer à nos lecteurs
mistro du Revenu do CIntéricur, vient do proposer a qu'une ferme modèle de première classo va, d'après
la Chambre des. Communes certains changements il 1 toutes les apparencs, s'ouvrir immédiatement à Iou.
la loi qui règle la fabrication et la vente du taîbac gemont, comté de Rouville, On .y enseignera gratui-
Ces hbngements. sont très avantageux A la classe J tentcnt à fdiro les meilleurs bourres et. les meilleurs
agricolo, et nous avons été heureux de voir qu'ilsont i fromages, en grand et en petit. On y enseignera en
reçu l'appui le plus chaleureux le la part de nos dé- môme temps le soin des animaux des meilleures racer,
putes ruraux à la Chambro des Communes. Nos cul- tant du pays que de l'étraner. De mêno pou'r l'agri-
tívatcurs n'auront dono pas à se plaiudro qu'à Ottawa culture, Il'ortieulture eti arborieulture, qui aoren$


